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TRIBUNAUX.
Durs.— Nous avons dit que la chambre des mises

eu accusation de la cour royale d’Aix, venait de cou-
sacrer dans deux arrêts les principes adoptés par
la cour de cassation, en matière de duel, Ces arrêts,

rendus le 25 juillet deruier, renvoient à la cour d’as-
»ises des Bouches-du-Rhône deux individus accusés,

Pan d'assassinat, et l'autre de tentative d’issassinat,
dans deux combats singuliers qui out eu lieu à Mar-
seille,

Voici les motifs de ces décisions :
“ Atteudu que la législation sur … duels a êté

abulie par la loi du 15 août [TH0, Utre XIV, art, 15,
portant suppression des ancteus tribanaux d’excep-
tion, et par la coustitution de 1791, qui proclame en
principe qu’à l’avenir les mèmes delfits seront puvis
des mémes petves, sans distinetion des personnes ;

“ Attendu que depuis cette époqueles duels n’ont
été Poijet d'aucune légiMation spéciale. et que les
Llessures faites et les homicides commis dans les
duels doivent entrer dans le droit commun ;

“ Attendu que les prétendues conventions entre
les duellistes ne sauraient faire changer de caractère
à un crime ou à un délit, soit parce que lou ue peut,
par des conventions particulières, diroger aux lois
qui intécessent l’ordre publie et les hounes mœurs,

soit parce qu’il n'est permis à personne de se fai
Justice, soit enfin parce que toute convention con-
traire à la morale publique est nu'la de plein droit ;

“ Attendu que la légitimie désense ne peut être
iuvoquée, et que lu loi ne doit point, saus violer Lous
les priucipes de morale et d’urdre public, reconnaître
à deux judividus avant les armes à la maîn, lu Facul-
té de se placer volontairement, et par suite de leurs
accords particuliers, daus les cas prévus pur les ar-
ticles 327 et
Le convention intervenue cutre ces deux individus les
établirait lévishdeurs daus leur propre cause,
trau-formerait le fait de mettre où de blessures en

vue action licite et hors des atteintes de la Justice,”
— Une reucoutre dout Pisste a été aulheureuse à

en lieu dernièremnest entre M. Daguerre, bulssier à
Mauléon, et M. Dasdaruio, fils ; Pan des adversaires,
M, Darnerre a été tué. M le prosureur du roi
d'Orthez à requis le juge d'iustruetion d'instraire

ef de lancer an maocisr d'asseuer contre M, Dardu-
rain Le amavsttat n rendu une ordonnance daus

laquelle I a déclare que le duel n'étant pas prévu
si. le

procureur du roi atient formé opposition à cette or-

doptauce devant Li cour royale de Pau, celle-ci a eu

a s'ocenper de cette alfare. La chambre de police
correctionnelle s’est jointe à celle d'accusation, sous
ta présidence de M. Anulbau, pretiter président, M,

néral portait la paroles ll uconclu

   

  

par nos dois, il w'y avait pas eu ile suivre,

 

Le proeureur-

228 du code pénal; de telle sorte, que; 
et

ada reformation de l'ordonnance du juge d'insirue-
tion,

La eour, après denx jours de délibération, l’a an-
tudé, et a renvoyé M. Dardurain en état de prise de

corps devant M, le Juge d'instruction d’Orthez,

chargé d'instrirre, adoptant ainsi la jurispradence
que semble vouloir consac:er la cour de cassation.

(Phare de Layoune.)

M Fay, halitant de l'ile de Jersey, nouvellement
débarqué à Londres, flämait devant ie brillant stalage,

lorsqu'un filou lui d'éroba son mouchoir, mais eut la

maladresse de se laisser prendre lui-même en dagrant
délit.
Thomas Smith, le filon, traduit le lonaemain de-

vant le lord-maire, à été condamné sonnnairetmentà
passer deux mois dans lu maison de correcttun de
dsidewell, Le lord-maire à en même tempavert
le plaignant qu'il pouvait reprendre son mouchoir.

M. Fay : Je m'en grarderais bien : ce tronehoir à
passé dans les mains d'au voleur, d'au brigand, 1!
pent en y rester.

Le lord-maire : Ne craiguez-vous pas que votre
mouchoir ait été pestféré par le contact” Il ne s’agit
que de l'envoyer au bianchissage.

M, Fay : Tout ce que vous voudrez ; mais je ne
le reprendrat pas.

Le lord-maire © Huissier, reudez le mouchoir à

cet homme.
L'habitant de Jersey s'enfuit comme si le mou-

choir devait lui communiquer une maladie cunta-
trieuse.

Lefilou : Vous voyez bien, miylord, queje ue suis
pas un voleur, Site moucheir appartenait à ce par-
vieulier, 1 v’hésiterait pas à reprendre son bien.
Le lord-maire : Vous êtes un rusé matois, mais

vous ne profiterez pas de la folie de cet original.
Le filon . C’est done moi qui serai volé. Cet

hotume refuse de preudre le mouchoir qui tai brûles

rait les mains, car il Tai rappellerait sa fausse dénou-
ciation, et la perte d'ou malheureux innocent,

Le lord-maire a fait reconduire le pilisounier au
dépôt, et a ordouné qu’on plaçat le mouchoir parmi
les elicts volés nou réclames.

 

 

 

ASSISES DE NOTTINGHAM,
Essassinal ide quatre. enfants par leur père.

Thomas Greensmith, âge de trente ans, est un

auvrier cordier d'une livure douce et calme; son
maintien forme ou contraste singulier avec le crime
qui Jai est imputé, et dont les preuves ne sont que
trop évidentes,

Charlotte Wilson, qui hate une maison voisine

de celle de Greeusmith, dépose que dans la matinée

du 4 avril, à sept heures moins un quart, elle vit et
entendit un petit garçon qui frappait a coups redou-
blés à la porte de Greeusniith; comme où ue lui ou-

vrait pas, elle avertit Anne Fryer, femmede ménage,
qui habitait le coté opposé de la maison. Anne
Fryor vint ouvrir la porte; le silence qui réguait
partoutles alarma. Lu entrant dans la chambre a

J

S

à cinq Heures da matin, mais j'y rentrai plus tard,

tout exprès pour me faire arrêter.” #

Ce récit à glacé l’auditoire de terreur.
Deux wédecius de hospice des aliènes (lunatic

esylum ) ont déclaré qu'il était impossible qu’un père
eùr commis de pareilles atrocités saus être atteint
d'un dérangement d'esprit au moins momentaué.
Cependaut ils oùt examiné l'accusé après l'évêne-
ment et out reconnu qu'il jouissait de l’eutier et
complet usage du ses facultés intellectuelles.

Le jury, après une courte délibération, à déclare
l’accusé coupable du crime.
M. le juge Pack, avant de prononcer la seutence,

a dit: * Depuis quarante ans que j'exerce mes péni-
bles fonctions, je nal jamais vu une cause aussi.
épouvantable. Le jury a sagement décidé qu'il!
n’y avait aucun mouf de supposer que l'accusé fût i
incapable de taive aucune distinction entre le bien
et le mal. La misère même Lu plus profoude ne,
peut excuser uu pareil forfait. Vous n'avez dogu,
Greensmith, rien à attendre de la clémence des

liommes, il ne vous reste qu’à profiter du peu de
temps que vous avez à vivie pour implorer la misé-
ricorde divine, Lorsque votre corps aura expie vas
crimes, Dieu aura pitie de votre ame coupable, si
elle s'en rend digue par son repentir.

“ Je déclare donc qu’en ex piation de ce quadruple
homicide vous serez, eu la forme ordinaire, conduit

aulieu du supplice et pendu et étranglé jusqu’à ce
que mort s’en suive”

Creensuith a entendu ces paroles d'au airstupide
et s’est retiré suus donner le plus léger sigue d'ému-
tion.

|
}
t

    

-— Oulit dans le jourual le Droit :
“ Un petit procès correctionnel, qui s’est juré

dernièrement au bureau de police d’Union-Fall,

nous à révelé l'existence d'ane pensionuaire de
Louis-Philippe en Angleterre.

* Un marchand de Brighton demandait la protec-,
tior des mogistrats contre sa lemme Susan, qui, di-
saiteil, l'avait itérativement menacé de l’empoison-

ner, En conséquence, il demandait la séparation;
ansable, disant que noun-seulement 11 était disposé à
rendre à si femme ses apports, mais encore qu'il
ajoutetait volontiers quelque chose pour Paidor à
vivre dla peusion qu'elle recevait de Louis-Pailippe

La femme répondait qu'elle
W'avait janrais en l'intention d’empoisonner son mu|
ri, bien qu’elle ne mat pas Peu avoir menacé plu-
sieurs fois dans des moments d'humeur. Du reste,

elle ne demandait pas mieux que de consentir à une
separation amtable, pourvu que les termes eu fus-
sent de nature à assurer sow existence, !

$ Le magistrat lui ayant demsandé quelle était la
cause et le montant de sa pension, elle répondit
que, perdant l'émigration, le roù des Français ayant
par accident tué sou père, à SUtivobourne, dans le

comté de Kent, su majesté, depuis cette époque, lui
faisait une pension anvuelle ce 13 livres sterling
(825 fr.) Le nuuvistrat, auprès s'être fait réperer
quele chiffre de cette pension avait pas été aue-
menté depuis le retour du dus d'Orléans en France,
ui depuis son avénement à la couronne, autorisa la
séparation amiable à la condition que Smith ajou-
terait une livre steriiné par mois (20 fr.) à la peu-
sion de sa fame,”

er, ros des Français,

  

—C'est samedi prochain que la cour de cassation
duit prononcer sur le pourvoi du général Donuadieu |
coutre l’arrét de la cour d'assises de la Seine guile
coudamue à deux ns de prison, 5,000 6. d'anende
et cing ans d'interdiction ses droits civiques, pour
la publication d’un ouvr matitulez Die la viele
Furape, dis ois, ete. Ou s'eutretenuit au Palais

d'un incident des plus graves qui se serait présenté

 

  

: depuis la déclaration du pourvoi; où parlait d’une
cause de nollite qu’on aurait fait disparaître d’une

manière fraudulense, ce qui antait donné lieu à une

protestation qui serait bicctôt rendue publique.
Les faits qui ressortent de la rumeur pultique nous
paraissent tellement incroyables, que nous atten-

{drous pour parler des renseignements qui préseu-
teut atelque anthentité,. —( Gaz. de France.)

—-Au mois de juin dernier, aue tentative d’as-
sassimat, ent nous avous reudu compte, fut cou-

talse sur la personne de M, l'évêque d’Autun. L’as

sassin, Rommeé Durant, ouvrier serrurier, demeu-

 

“saut à Luzy (CHièvre), tira sur ce prélat deux coups

|

de pistolets, qui Lenreusement ratérent l’un et l’au-
tre. Arrèté immédiatement, on le trouva porteur
de trois pistolets chargés jusqu’à la gueule, d'une
poudrière pleine de capsules, de plusieurs chevro-
tines et dun moule à balles, 1 n'avait point nié
qu’il fat l’auteur de cette tentative, Le seconde de ce
genre dont il se fût rendu coupable ; car déjail avait
tenté d'assassiner le euré de Luzy. Poursuivi cri-
minellement, cet individu vient d’être mis hors de
prévention par la chauibre d'accusation de lu Cour
royale de Dijon, qui l’a considéré comme atteiut de
monomaiie fnrieuse contre les prêtes, et a ordonné
que le ministère publie pourstivrait son Interdieti-
ou. ln conséquence, Duraut vient d’être mis à la
disposition de M. le préfet de la Nièvre, qui probu-
Llement vale faire transférer à lhospice départe-
mental de la Charité, pour y être enfermé comme
aliené,

 

VOYAGES.

Oulit dans le Sémaphorede Jiarseille :
“ Un de nos amis, établi à Caleutta, depuis deux

aus, nous a écrit par la voie de Bordeaux, une let-
tre où se trouvent des détails curieux sur le pays
qu’il habite. Le passage suivant que nous trans-
crivons tel que nous Pavons reçu rappelle nne des
plas étranges superstitions des peuples de l'Inde ;

 

coucher, on trouva quatre enfants étranalés sur leur on vous saura gre de l’avoir inséré daus notre

hit.
vint qu'il avait égorgé ses enfanis; ils ne pou aient
qu'être malheureux avec lui, disait-il, et 7ls goûte-

raient plus de félicité dans autre moude, en allaut

y rejoindre leur mètre, morte depuis Un au.
“ Green-mith a renouvelé ces aveux devant le jury.
la déclaré qu’impitoyablement ponrsuivi parle

propriétaire de la maison, en paiement de toyer, et
mnenacé d'une expulsion immédiate, 1 n'avait pu

 

supporter l'idée de voir ses enfants duus la rue, sans |

pain, sans asile, et exposés à la plus affrense misère,

« Jairésalu, at-il ajouté, de terminer tous leurs

maux et de me mettre ensuite à la disposition de la

justice. Les deux plus Jeunes étaient dans une

chambre séparée ; j'étranglat le premier, celui qui

n'avait que deux aus, à l’aide de mon mouchoir ; Il

n'a fait aucun mouvement, Jai détournéla tête pour

ne pas voir ses convulsions. J'en ai fait ensuite au-

tant auf second, qui n’a pas bongs, ;

“ Ayant passé dans la chambre où couchzient les

deux aînés, Je troavai Willian éveillé, Je commen-

44 par étrangler John sans difficuhe. M illiam

mie voyant approcher dit: * Ah; mou père, ne me

taites pas cela !—Mou enfant, fui dis-je, il faut que

nons y passions tous.” Aussitôt je lui mis mon

ruouchoir autour du cou, je l'envoyai rejoindre ses

frères et leur pauvre niere défante!

eimbrassé mes enfants nits, je sorts de la non
Après avoir

Greeusmith arriva bientôt à demi nu, et con- !Journat,

  

Voici comment s'exprime notre ami :
*enunJe VEUX aussi Vous envoyer le récit que

vient de me faire M. Smithson, voyageur anglais,
arrivé tout récemment de Juthia, capitale du roy-
anne de Siam. M. Simithson m'a beaucoup amu-
sé aux dépons de ces Siamois qui continuent tou-
Jours à adorerleurs éléphants blanes, Mais depuis
plusieurs mois la tristesse étaitd la cour et parmi
tous Jes fubitants de Juthia: un seul ¢Mphant
Blane avait sarvéeu à une espèce de contagion qui
s'était glissée dans les écuries savrées. Le roi fit)
publier à son de trompette, qu’il donnerait dix bel-
les esclaves, autant d'arpenis de terre qu’un éle-
phaut pouvait en parcoutir dans un jour, et une de
ses filles en mariage à l’heureux Siamois qui trou-
verait un éléphant blanc.

“ M. Smithson avait pris 3 son service, pour lui
faire quelque comission dans la ville, vu pauvre
here borgne, boss, tout exténué de misère, gui

s'appelle Fanguy-Poive, Ce Tungug-Poura avait
touché le cœur compatissant du voyageur anglais,
cui l'avait fait laver, habiller, et le nontissait dans
sa cuisine.  Tungug, malgre sa chétive et stupide

apparence, HOUTII-sait une Vaste ambition sous sa
chemise de toile, son unique vétement ; il entendit

la proclamation de l’emjpiercnr de Siam, et vint,
d'un air recuetli, se quésenter à M. Smithison, qui

 

-
AMEDI, 7 OCTOBRE,

chercher un éléphant blaue, et qu'il était décidé à et où toute la prospérité dela capitale est convet- {sous assez 2raves pour les convaincre de
Tunrug-

Poura ne faisait pas sur M. Smithson l’etffet d’un
chasseur bieu habile, les éléphants blanes se trou- terre 76 à SD millions d’asufs

x ; A ;
mourir s'il ne trouvait pas l’animal sacré.

vent en très-pelit nombre dans des retraites d'eaux

et de bois d'un accès très difficile, mais rien ne
put changer Ly résolution de Tanguay, quai serraut
avec reconnaissance une petite somme d'argent
dont son maitre le ¢
flèches, et une mauvaise paire de pistolets,

   

“ M. Smithson queje vais laisser parler me disait a été suivie d'une sorte de muystification assez désa- | le lui ayant perans, ils
. yt , 115 +44 2 1 . . ‘ , « 7

donc l’autre soir: Cinq mois après je me réveillii  greable pour deux jeunes flanees de l’arrondisse-
au bruit de tous les tunbours de l’armée du roi

 de juie; j i us
on me rvpoudit que l'éléphant blanc arrivait.

 

atifia, partit avec uu are, des

 

tree dans l'hôtel de Li tue des Dlanes-Manteaux.”

nérale des œufs, dans nos SG départements, est de 7
milliands et demi.

., œufs environ.

dées jusqu’ici aux enfants des morts de juillet is50

iment de Saint-Denis, quien ont ête objet,

communes rarales ayant regu, conne à l'ordpriire

 

— La France exporte chaque annee en Angles

La production gé-:

A Paris, chaque individu con.
sommue par au l15 œufs, et dans les campagnes ZUi)

— La suppression des droits d'anniversaire accor-

[Tome 75.

la sa.
grase de la conclusion à laquelle je suis arrive,

* Château Saint-Loui

* Quebee, « oct, le
  !

\ ——— .
Ce matin vers une he we, trois hy:umes qui arri-

vatent dans un peur canot, nyant debargue au pala.

i bord d'aue guélette de M, Robitaille, qui était aw
Cguat du utarehe, l'au d'eux demanda à l'homme que

s- ebut à bord à lui laisser aljumer sa pipe. Celui-ct
absentèrent un instant, et re-

vinrent armes de couteaux et de cailloux, Us 5e

 

) u re 1 Le saisirent alors de l'homme, lui défendant de crier, et
un totantarre affreux remplissait la vilié, Je m'ha- ‘journal de /e Banlieue rapporte que les mairies des :
Lille et desceuds dans la rue où des hommes, des

femmes, des enfants couraient en poussant des cris , eette année une uate de }
W'infurmat de la cause de tous ves bruits,

| le mevaçant de le pereer avec le couteau s’il osait
» louvrit la bouche, Les voleurs lui demandéèrent La

‘autorité supérieure des tu- bourse ou la vie, lui inlligèreut au visage plusieurs" . « oe . . . . ~ . . - . n ® "

vitant à désigner la jeune fille qui devant être dotée | blessures qui lui tirent perdre une quantité de san,
pur la natéon, le couseil superteur des legions admit ernelefaissèrent qu'après lui avoir enlevé ane veste

Carivux d'assister À la réception de ce grand et © ane jeune personne et lui doona avis officiel ainsi dans laquelle il y avait quatre piastres, Après lux
baut personnage, je me rendis à la porte de la ville
que précède ane place immense entourée d'arbres et des dots de juillet etait publiée,

: trouvée blessée de cette distraction ministevtelle au-
dus, des officiers richement vêtus attendaient l'em-
pereur, qui a bientôt paru avec tous ses ministres el
ses esclaves ; on agitait devant lui un vaste éveu-

de cavaux : la foule la remplissuut. Sous un vaste

tail de plumes,
avait pas
J'aperce

 

vars Les handerolles,
Pew apres les gongs, les tambours, les evmbales

vetentirent avec lears sons algies el pergants; Petals
assez commodément placé ; un cortège de talapoins
tonmenca à défiler, ces prêtres avaient Pair grave

“el s'avauçaient lentement ; une triple rangée de sol-
noble animal qui avait un air
t diticilement ;—on ceria & wes

dats entouraieut le
miudladif of marehi

 

côtés : Voilà celui qui l'a vris-—Je revardai, et vis ses,
un petit homme borrne et bossu qui tenait un des

°Ë 3 ch rouombrenx rubans dorés passés au cou de l’éléphaut ;
cet homme était mon domestique Tungng-Poura.
Le vañià done gendr> du toi; il vint my voir un
Jour es palanquan et mie parat fort content de sa
pouvelle position.
l'éléphant blanc qui à fait sa fortune se pré-

senta à lui à cinquante journées de marche de Ju
Una, dans Un marais où il était couché, abattu par
une fièvre à laquelle les animaux de cette espéc:
sont sujets ; car leur couleur blanche,est comme on
sait, le résultat d'une maladie. Tangue
s’approcha de l’éléphant, le nétoya, versa de Pean
surles plaies et les Loutous da dos, et prodigua
tellement sex soins ct ses caresses à Pintelligente
bête, que celle-ci lécha lungug de sa trompe et se
nuit à le suivre avec la ducilité d’un petit chien.

“ Taneur est ainsi parvenn, favorise d’abord par
tu hasard presqu’inespéré, à s'emparer d'un éléphant
blane. Le pauvre bossu a maintenant de belles es-
claves et possède la princesse dont le nom siguifie
cu langne siautoise : des yeux de la nuit”

—M, le conumaidant Dumont d’Urville écrit de
Toulon à vu de ses amis: © Tout marche actuelle.
ment au wre de mes désirs; les équipages sont fur-
mes; l'iAstrotabe et la Zétée seront bientot prêts, et

je compte bien partir le ler reptembre, Dans cing
Mois vous serons an travers Gus glaces antaretiques,
et il ce Lieudra pas à nous q@ dans huit mois une
grande question de géographie et de physique ne
soit résolue.”

  

 

ARTS ET SCIENCES.

—L'Acadérsie des sciences vient d'adjusser à Mi
le docieur J. Guérin, rédacteur en chef dela Gu-
zctte méatieule, le erand prix de chirurgie de 10,000
fe. Le sujet wis et maintenu au concours depuis
1530 était l’Flistoire et te traitement des principales
dirormités du système osseux. Après une lutte qui
a duré près de sept ans, et dans laquelle ont piru la
plupart des médecins qui s'étaient oceupés aveu le
nus de succès de cet ordre de maladies, et notaun-
ment feu le professeur Delpech, le prix a été rem.

porté pur M. Ginérin. Le prix sera décerné daus la
séance publique du 21 de ce mois.

—L'ingénienr anglais Stephenson, Paute ur des
meilleures machines locomotives pour le chemin de
fer, vient, dit-on, d'invebler nn appareil nouveau
qui doulterait la force d'impalsion actuellementim
primée aux convois. Ainsi, on ferait de 24 à 26
lieues à l'heure, et deux convois marchant eu seus

contraire se croiseraient avec une rapidité de 50
lieues à l’heure,

Us PARATONNERE ECONOMIQUE—Daus un orage
qui à éclaté au-dessus de la petite ville de Leippa,
près Rothenboure sur la Neisse, la foudre est tom-
béz sur une maisonnette dans laquelle {1 ouvriers

 

d’une verrerie étaient couchés sur le plancher, les ‘

uns i côté des autres, se reposant pour atlendre gne
La pluie eût passe ; 10 de ces malheureux ont été at-
teints par le fluide électrique, et blessés plus ou
moins grièvement. L'an d'eux est mort à l'instant
inêmie ; Mais le He, qui se trouvait placé au milieu,

n'a pas été touché, et on l’attribue à deux gobelets
en verre entourés de paille, qu’il avait placés sous
sa téle pour reposer plus commodément.

 

 

 

NOUVELLES DIVERSES.

— Plusieurs journaux, tant de Londres qne de
l'Allemagne, annoncent la prochaine conclusion d'un
traité de commerce entre l’Autriche et l’Angleterre.
Le Limes ajuute que M. Mactirégor, envoyé spé-
cial du cabinet anglais auprès de ln cour de Vienne,
est aujourd'hui de retour, après avoir heureusement
remplisa mission, Ce que uous savons nots-memes
de li négociation s’uccorde tout-à-fait avec ces ren-
seignements. Le traité est signé s’il n’est pas rati-
fié, et nous avous des raisons de penser que toutes
les clauses de cette alliance ne portent pas un carac-
tere purement commercial.

{ Courrierfrançais.)

— A l’occasion d’une décoration militaire que les
soldats royalistes du canton de Neuchätel avaient
reçue du roi de Prusse, à la suite des troubles inté-
rienrs, la diète a décidé qu'il serait interdit à tont

“militaire au service de la confédération de porter

aucun sise où décorationge rappelät des souvenirs
de guerre civile,

—On lit dans un journal de Paris:
“Une circonstance nous a mis à portée de con-

naître daus quelle progression augmententles be-
soins et la misère de la classe ouvrière, Un des
comuuissionnaires du Mont-de-Piété, situé dans un
des quartiers les plus populenx de Paris, et dont la

movenue des engagements s’¢levait, iby a quelques
années, de 50a C0 wille francs par mois, s'est éle-
vée depuis quelques mois par une augmentation gra-

duelle et continue, à 90, 95 et 100,000 fr. par mois.

Ce qui nous porte à croire que la progression est la
méme chez tous les commissionnaires de Paris, c’est
que le grand bureau du Mont-de-liété est obligé

d'ajouter de nombreuses et vastes constructions à
ses magasins, qui ve peuvent plus suffire à conte-
nir fes objets de nantissement dont ils sont encom-
bres; c'est un état de choses fort triste que celui

 

Pourra ;

: qu'à son fiancé.

delà de tonte expression,

et reyarde M. de Metterniels coume menaced Mane

par ses intrigues auprès dustcevsseur probable de
Fordinend ler.—( Monde.)

-<Le séjour de Paganini à Paris ne sera pas de
longue durée, et il paraît que toutes les tentatives

qui ont êté fuites auprès de fui pour l’eugager à se
faire entendre dans des concerts oat été infructueu-

l’aganini dott partir sous peu de jours pour St.
Pétershoury,
— Il est question plus que Jamais de conférences

diplomatiques qui se tieudraientä Vienne et quizeu-
raieut pour objet les évenements pobitiques de l'I2s-
pagne et de lu Sicile; les x

ralent reptéseutées À ces coutérences, et on s'y ue-
; Cuperait surtout des moyeus à preudre pour mettre
un terme dees agitations qui compromettent le re-
pus d'une partie de l'Europe.—(Jorrnal ce Paris.)

-— Les nouvelles de la Suède prennent une gravité
qui doit faire naître de serienses réflexions sur sou
avenir politique. Li usa
Bernadotte Jette de grandes inquietudes parmi les

Camis de sic tombe, Un courrier, dit-ou, aurait été

y expédié au prince Oscar, son fils, actuellement eu
«Allemagne,
Là decouvert ses sympathies pour Phevitior legitime
| de la dynastie de Wasa. Le peuple ne demeure pas
Limmobile dans cette Jiréoceupation des esprits.
Lonnenrs d'Upsal ont praclamé, dit-on, rot te bis de
leur ancien souverain. Le conseil royal semble
: voir ces démonstrations sans trop d'hostilité. Le
“roi Bernadotte, maleré sa faiblesse et les approches
de sa fin, a donué l’ordre de rassembler toute la flot-
te dans La biaie de Stockholm. D'après cettg uou-

| velle arrivée par ta Prusse aux jourmaux de l’aris,
| ln discussion sur le fait et le droit si energiquenient,
ouverte en Espagne par Charies V, se coutinuerait

| dans le nord de l’l£utope aussi sérieusement,
—Don Carlos vient de nommer D. Ramon Ca-

brera commandant-géndral des royaumes d’Aragon,
| Valence et Murcie. Ce chef avait droit, pur sou

| activité et ses services, à une pareille récompense,

i
i
|
Ii

 

andes puissances se.

 

Les

qui a été reçue aveu ei.thousiaome pur l’armée sous
ses ordres.
— Lu reme douairière de Naples est dlée visiter

la duchesse de Berry à Weyer,
Ou parle à Vienne d'un envoi de troupes autri-

j chienues à Naples =t eu Sicile.
I UN AYEUGLE DL NAISSANCE,

; bourg :—
“On x enterré aujourd'hui to homme très-re-

marquable de notre ville : c'est l’antiquaire, le bou-
: quiniste Sébastien Windpreeht, aveagle de mis

j sance, qui apprit d'abord le metier de tisserand, et
j qui s'est adonne ensuite aun commerce de vieux

livres, de gravures, d'objets d'antiquité, et qu’il à
{ poursuivi
| I! possédait en hittérature des counaissances rares et
| trés-érendues, et il se faisait renrquerpar la finesse
| de son taet, qui Lui permettait d'apprécier au toucher
| presque teas des objets qu’on lui offrait à acheter,

| I! jouait, en outre, de tous les iustraments d’une ma-

|

 “mo écrit d'iAnys-

  

avec grand succès pendant cinquante aus,

 

mère fort distiuquée. La collection de vieux livres
qu’il a laissée se compose de plus de 30 mille vo-
Immes, et cette bibliothèque, qui contient des édi-

| tions de grand prix, à ÉlÉ visitée pat tous les savants
i . . - “ oon ’

: qui arrivatent à À Hon présidé sans re-
: lâche à sou commerce jusqu'à l'age de TU ans”

(Mercure de Souabe.)

shan,u

 

QUEBEC :
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Les journaux de Montréal d'hier et ceux de New-
York de mardt n'annoncent rien d’important.

Le congrès a remis son ajournement au 16 de ce
mois,
  

MEUNIER. — Nous tenuous de source certaine, que

ce malheureux s’est embarque dimanche dernier à
bord du Bayon Sarah, avee l'itention de s’ache-
miner jusqu’à St-Louis,  Questionné par la per

| sonne de qui nous tenons ces renseignements, il

{lui avoua qu’un de ses parents avant Été exécuté
injustement sous le rogue des Bourbons ; LUI, et

toute sa famille avaient juré de venger cette mort,
par celle de Louis Philippe ou de tout autre de sa
race qui serait appelé à gouverner la France. 1a
de plus ajouté, (et nous le disons avec regret) qu’il

{ appartenait à un parti qui a fait le serment de de-
barrasser la France du chef qui la gonverne main-

| tenant. ( Abrille dv ia NO.)

 

   

 Aujourd’hui, à trois heures,

toyens de cette ville qui demandaient l'autorisation de

la députation des ei-

. . i
s’organiser en corps volontaire pour préter lear ap- |

Ii pul au gouvernement en cas de besoin, s'est rendue

j au château Saint-Lonis avec la requête à cet effet. |

; S.Exe, le gouverneur en chef à répondu: |

“Je vous prie, messieurs, d'informer les pétifion- |!
naires qui, par votre canal, offrent maintenant leurs

; services à Sa Majésté, en demandant à être enrôlés i

comme corps volontaire, que quoique je ne puisse |
accéder à leur proposition, j'éprouve néaumoins !
beaucoup de satisfaction de l'assurance que com. |
porte leur peution, que dans le cas où il serait be.
soin d'aucune aide municipale extraordinaire, je
pourrai compter avec confiance sur leur loyauté et |
leur attachement aux principes du bon ordre pour|
tout secours qui serait nécessaire pour maintenir |
les lois et conserver la tranquillité publique, et je
suis persuadé que le bon sens et la réflexion des pé-

Le lendemain la radiation officielle

La banlieue s’est

—Unu juurual du matin aunonee, d'après ses cor-
Re ; ; “a ; pes ‘a . 5 ihe ; Tordit: | no : respoudants allemauds, l'état de maladies de Vempes  dewcles da Libéral avec la praunniaiire ; obligés de

L'éléphant sacré, arrive la veille, reur d'Autriche, eu prove depuis longtemps à des ?
sc la nuit sous une magnifique tente dont uccès d'épilepsie ; 1} prevoit an changement de tèsne,

ie jurée mortelle da 101 ;

Toute la noblesse suédoise laisse voir;

BYoir pris aussi ane paire de bottes, ils le renfermt
rent dans la chambre, et s’en allèr at. 11 paraitLn . SEque c'étuieus des vanadiens, (CC. ontnique.)

 

Nous nous occupons généralement assez peu des

corriger nos propres épreuves, quand nous en avons
le temps, Vous N'IGUOTOUS pus US RUN AVONS DOUS-
ménes besoin d'iudulgence à cet égard : mais ai

prochaine disgräce, que celut-et cherche à conjurer quelque individu croit avoir à se plaindre du Libéral,
{au sujet de la correction de ses épreuves ou nutre-
Pent, le Libéral ve duit pas trouver étrange que
nous admettions la plainte de cet iadivido, quelque
pauvre qu'il soit, d'argent où d'esprit. C'est Unser
Sve gee nous avons rendu a Pan des rédacteurs dus
{ Liberal dans an temps ou ik ve pouvail poiut se pit
! Vanier dans un Joursal à lui,
 

Les messieurs quil, sets en être priés, se chargent be-

nevolement de veiller atex intéséts de toute lu ville et
de cout le ddistriet de Québec, se sont installés comme

|tirectoire dans la micioon dit gotuecrnement, ruo Ste
Helene, on ils remplaceront saus doute avantageuse-

| ment les bipédes et les quadrapèdes du ci-devant
; Musce Chasseur. Cette vrande nouvelle est annon-
| cee en ees termes par le Libéral d'hier :
© Le comité central du district de Québec à tenn

sit premiere assemblée hier au soir, daus la chanmilne
du connté, rue Ste-Uélènes M. Mnnter a été ap-
Ppelé a la présidence à la unanieité. Ma été résolu
[de s’assetshler régulièrement chaque sentiiue, à l’ap-
| pel du président, et toutes les fois que l'intérêt di:
{publie l'exigers. Ou à procédé à l'occanization du
conate, nontmé les offiriers, et passé des résolutions,
que nous publiaus aujourd'hui. l’on à aussi charge
vu connte de cing membres, do dresser une déelara-

tiou formelle de principes politiques, et preparer un
code de séglements pour la régie du comité,

  

COMPLE CENTRAL ET PERMANENT DIS
DISTRICT DE QUEBEC,

Ce Comité a tena sa premidre Séance anjourdho
dans le hen fixe pour ses Séances ordinaires en La
musison de M, Pierre Chasseur, rue St, Hélène, sous
1e Présidence de Chs. Hunter, écuver.

Resolu —Sur motion de HS. M. Bouchette,
écuyer, seconde par AN. Morin, écuyer, qu’ur
Comité de cumembres soil nommé pour prépare

june déclatation tormelle des principes politiques du
Comité Ceutral et Permanent dela Ville et Distrier
de Québec, ainsi que de son but et des objets de su
formation ; wisi pour dieser un code de réglenient
pourlacoodaite er direction altérieures du dir Comite
Central, etque le dit Comité fasse rapport à la pro-
chaine Séance.

Résolu—Sur motion de M. Eurène Trodean
secondpar Chs. Drolet, cenyer, gue le dit Comite

soit composé de MM, Bouchette, Morin, Uunter,
| Voyer ot Quigley.

{Après plusieurs observations de Lu jouet de Messe

| Hunter, Morin, Bouchette, Chs. Dectet, Voye.
i Turcotte et Couvelly, le Comité s’est ajourné à l’ap-
pel du Président.
| Fo 0, Gaming,
! See, P'rotempore.
| Qnébee, 5 Octobre, IS37.°

LA VILLE EF

 

  

 
 ?

 

  

| Lecomité central et permanent de Montréal a
rédigé et pabtié en anglais une adresse au nom des
Sils de Ta liberté, que le directoire de ta rue Ste-ilé-

léne doit traduire en français pour les gamius de
Québec.

 

AN CORRESPONDANTS.

+", Nous He croyons pas avoir le droit d'aller
“foratler dans le cœur de M JE, D'rsrerr ou de
; tout autre individu, pour y trouver des sentiments
“contraires à ses déclarations publiques ; nous efmes
le plaisir, SN vous avons bonne ménioire, de rencon-
[tree ce monsieur, il yquelques années, comme
membre d'au comité constitutionust, lors qu'avec four
!le pays nous réclansions, comme nous le reclamens
| encore aujourd'Inri, le maintier de la coustitution
dans toute son intévrité, et ce serait avec le moe

 

plaisir que nous le retrouverions sar le même ter:
rain qu'i occupait alors. C'est Te mouf qui nous
enw csupprimier li lettre de notre estimable cor-
| respondaut Ecer Homo.
PL 447 Dest assez que Pécrit JUN ot comte pt
ÉAGULNAY ait déj para dans le Libéral, sans que
nous le reproduisions, Le correspondant peut se

tromper dans ses conjectures, et Pon ne doit pas,
“sur de simples sonpoons, trainer devant le public
(des personnes inoifensives qui ne cherchent pas à se
“ inettre en avant.

Lt La lettre de M. GAVYREAU contient un aveu
; précieux à enrégistrer sur la manière dont se fabri-
{que l'opinion populaire dans ce pays. Les résolue
! tions publiées par le Libéral avec noms de prési-
| dent, vice-présidents, secrétaires, ete, ne sout pas
celles qui ont été réellement votées à une nesemblée
de dimanche au nom des batitauts gn comté de Sa-

{guenay. Nous promettous à M. Gauvrean de pu
i blier les résolutions originales, qu'il a en sa posses-
{sion, et nous l’engageons en même temps à nou-
; transmettre les nous où plutôt les signatures, sil se
peut, des 43 personnes qui ont pris part à l’asseus-
biée où elles out été rédigées,

i
;

 

    

 

Malbaie, 3 Octobre, 1837.
M. l'éditeur,

HI est parlé dans votre œuzette du 23 septembre
dernier, No. 6050, de l'assemblée Ganvrean, de la
Malbaie. Je nie que je sois seul l’autenr de cette
assemblée, elle à été convoquée par moi publique-
ment & la porte de l’église, dimanche le 15 jui:
dernier, à la requisition de plusieurs personnes,
pour le 25 du même mois,et un comité de 4=
membres fut nommé, pour rédiver des résolutions
le 2! le comité s’assembla au uombre de 43, quor-
que 15 devait former un guorum, les résolution.
furent lûes à la porte de l'église le dimanche 2:
Juin, et furent ananimement adoptées par l’assem-
blée générale, à l'exception de M. Alexis Trem-
blay et sen tanveur, aprés avoir été mises aux

vit beanecup en Pentendat Toi déclarer qu’it allait j qui fat faire de si buntes ulfaires au Mont-de-P.été, titionnaires leur fournirout sur-le-champ des rai-| voix



ea

  

Les résolutions telles que publiées dans le Li-
béral ne se ressemblent plus avec l'original en ma
possession, j'ignore pourquoi elles ont été tra-
veaties, si l'en en doute, M. l'éduteur promettez
moi de les 1endie publiques, je vous les enverrai
aussitôt. ;

Par ces résolutions, vour serez convaines, que
je n'ai pas dit que les ministres pillaient mon ar-
frent, je connais ina pauvreté, elle est préjudiciable
qu'à moi-même, pourquoi s’en occuper Ÿ Ce n'est
pas l'insensé écsivain qui duit y remedier,peut-être
est-il daus le même cas que moi, d’ailleurs en sup-
posant qu’il soit fortané, je serais mortifié de lui
avoir de l'obliration daus ma pauvreté,

Quant au proverbe, qu’où il n’y a rien le roi
perd ses droits, qu'il m’accuse lui uvoir repêtési
souvent, je ne prétends pas le nier, il peut Lien
ce faire qu’il dise vrai, il n’est pent-être pas le
seul À qui je pourrais l’avoir dit, il est d'usage
dans ce monde, et je crois que je ue suis pas le
seul qui le dise.
On juge ordinairement des autres d’après soi-

même, c'est ce que fait l'insensé écrivain, en me
supposant capable de changer mes opinions, si 11
constitutionnel (dt-il) lui tendait la main, mais sur-
tout sa bourse, il changerait ; je défie te plus riche
constitutionnel de faire une telle offre, sans que je
le paye de la boune monnaie. Je préfère ma hi
berté et ma pauvreté à un acte de lächeré, il ne
peut y avoir qu’un être tel que cet écrivain qui
comme un moulin tourne à tous vents, sur lequel

un constitutionnel peut avoir une telle influence.
Je suis avee considération monsieur,

Votre trés-humble
et obt. serviteur,

Cus. M. Gauvazau, N. P.

  

M. L'Epirtur,

Je suis palriote,je vous l’assure, et personne plus
que moi n'aimerait à encourager les manufactures
du pays préférahlement à celles des nations étran-
géres 3 mais je suis un petit et homble marchand ;

sinest plein de marchandisses sèches telles

  

feral. ta sù chacun refuse de s’en servir ?
je ne me plaindrais point si j'étais seul dans ce cas,
mais il est une foule de mes confrères qui hurlent
encore plus fort que moi qu'il faut s'habiller d'étoiles
du pays et qui fout de bien longues fignres au mitteu
de leur magasin désert. Nous avons tous eu la bon-
honne de payer les droits, voyez-vous, eusorte que

puisqu'ils sont payés wos cotapatrintes feraient un
acte de patriotisme en nous débarrassant de ces
vieilles marchandises que je hais de tout mon cœur.

 

Pendant qu’ils nseraieut les habits que nous leur.

aurions vendus, ils auraient le temps de songer it
établir des manufactures qui sont fort rares en Cana-
da et l'argent que nous recevons serait iuis en usage
pour encourager les industriels du pays. Quoique
Jie choisi votre légère feuille pour être mon inter.

 

prête près de mes concitoyeus, le sujet n’en est pas
moins sérieux et n’en 1nérite pas moins la sérieuse :
attention des personnes qui tiennent à soutentr ceux

qui sont, comme ja®ile désespoir d’être aujourd'hui,
Ux permit Marcianp CANADIEN.

(Le Puntasque.)
  

TEs FiLs DE LA Liserre’.—* Lundi (dit le Dope.
aire) ces soldats, en herbe, se sont réunis sur le mar-

ché neuf, vers les huit heures du soir ; ils ont com-
mencé une marche générale dans toutes les rues et
les fauboures de notre ville; Hs étaient armés de ba-
tons et l’on assure que plusieurs d’'entr'eux portaient
des armes cachées ; mais l’ordre avait, dit-ou, été don-
né de n'insulter personne ; un violou, un litre et un
tambour étaient en tête ; le drapeau tricolore flottait
comme étandard de la noble phalauve. Le bruit court
qu'ils s’oceupent des moyens de s'armer et de former
des magasing de munitions; nos magistrats devraient
bien prendre des renseiguements à cet ésard, pour
être prêts à déployer leur vigueur dans Poceasion
Ia paix publique est entièrement conliée à leur vi
gl'auce”
“lier (mardi) soir, (dit Poele du Peuple.) les

enfants de la Liberte se sunt proments dans les rues,
teuaubour et fifre en tète et pavillon fMottaut. La
section des enfants de la libeaté du faubouræ St-
Laurent, est descendue en braillant la oeerscillaise.

Deux personnes digues de foi nous disent avoir vu

   

puelques soldats daus une de ces réunions, Le

commandant de Ia raruison devrait faire attention

et véritier Ces faits.”

Manaue  Sast-lacques, — ‘Fous éprouvons le
rin d'annoncer à nos lecteurs que celte coura-

geuse dune et encore détenne dans La prison de
Montréal, le macistrat Destivières W'ayanl pasjoge

convenable de l'attuvttre à caution.

  

(Populaire)

— C'est par erreur que dans notre dernier numéro
nous avons dit que les charivaris donnes à MM
Jacques Cartier et Frrmin Perrin de St-0 ntoine,

V'étaient par des gens de leur village méme, Nous
nous faisons un devoir de réparer cette erreur et de
dire que les jeunes gens de $t- Antoine n'ont aucune
puit à ces désordres qui ne sont commis que par la
anaîlle de St-Deniset quelques polissons de St
Charles,

Nous avons regu ice sujet des renseignements
qui nous prouvent que le moteur de tous ces dés-
crdres est le grand bavard, Vorateur banal, le doc-

teur distillateur. Cest lui qui pousse les jeunes
vons à toutes les folles démarches qu’ils adoptent et
qui les anime sans cesse contreles honnètes gens et
les lovaux sujets. Hest impossible de se faire ane
idée des peines que se donne cet homme pour to-
menter les séditions, et des mensonges sans nombre

qu'il imagine pour exciter la population de St-L'enis
et des environs. On nous assure qu'il est coutina-
ellement occupé à promener son long individa de
maison en maison, baranguant de préférence les
connnères dont il connait les facultés parlautes et
l’art pour Pexagération, et qu'il ne se fuit aucun
scrupule d'inventer les contes les plus ridicules pour
soulever l'esprit des ignorants : par exemple il dit
à qui veut l'entendre que Lord Aylmer est parti
avee £31,000 de l'argent du peuple daus sou coffre

 

Etat comparatifdu Mayasinà Potasse de Montréal
en 1836 et 1837.

30 sept. 1837.

 

 

Patasse  Perlusse Total
Fmbarqué 14645 7729 22374
Eu magasin 2062 1055 3117

25491,
30 sept, 18:36.

Embargueé 13866 7933 21819
En magasin 1:336 170 2106

23925.
Augmentation en 1837. 1366

010008 1eme1SandSASal

BUREAU DU SECRETAIRE DE LA PROVINCE.

QuEenec, 4 outobre 1837,
Il a plu à Son Excellence le gouverneur en chefde taire

les nominations susvantes savoir

John Nairne, Tlubert Simon et Joseph Laveaux. ers,
pour être commissaires pour la décisior. sonvmaire des pe-
tites canses dans la paroisse Saot-Foenne de la Malbire
dans fe cond de Sigacnay, sous la Ge Guil. IV, cap, 17

Gabrel Lachance, Ccuyer, M. d. pour pratiquer la me-
decine, Ja chirurgie € Cart ohare en cette provines,
Joan Boo Brien, écuyer, pour pratiquer div, d-tu,

dito,

François. 11, Gatien, genti.homme, pour être nota.re
publiée cn ceve province,
 

DCE 8.

A Kamouraska, le 25 seprembre, M. Pierre Michaud,
Dassgateur, azé de 50 ans.

A Ste- Martine, le 50 septembre dernier, lame Maie-
lize Rodier, éoonse de Pierre: Fabien Charpentier, Cee,; ’ ’
marchand, à l'ase de 27 aus. Lille laisse un époux et sept
eufints en bas Ave pour pleurer sa perte,

A Mowe sd, dimanche dernier, a ia 12-idenre d’Epa-
ard-E, Rodier, évoyer, demoisete aie Muoscter, de FA 5-
SOPHO, ante matvrachie de madame MRoder,
msi nem sh a ma bees TR SEANRE 0 TS Ea amaCOTESTV

AVIS.
1 I soussigndé déweat nonnmé curateur à Lu sire-
4 cession Vataute de feu Muroocn MKeszig,

écuyer. ED son Vivant morchand, en dernier Heu à la aie
du febvre, dans le distoiet des Trois. Livré «set précédem.
ment dans de vite de Québec, prie tous ceut qu peuvent
avorr qaelgues dem ondes à former comre Li dite succession
tetrausnuettre leurs comples en forme nuthentique, el tous

coun gar davent da la succession ve payer le montant de
leurs delle s su soussigné.

S. MACAULEY.
Quéheec, 36 aoû 1837.

 

A VENDRE DE GRE A GRE,

IVRES ANGLALS nouveaux et de prix, avec
vue grande variété de LIVRES DE PRIERES et

de nrenes de toute grandeur, sortis des presses Jde | univer-
sited Oxford, élégamiaent reliés et propres à Éte donnés
en étreunes. Lin vente coma contmmoée LUNDI! 9, MAIL
Diane MERCREDI 11 du courant, après quoi tout
Ce qui n'aura pas Été vendu sera récxporté,

Ventes de NEUF à TROIS heures chaque jour,
7 oetobre 1837.

op

 

   

 

PROPRIETE" DE PRIX A VENDRE.
VENDRE—La GRANDE MAISON

NEUVE, avec un TERRAIN SPACIEUX,
bieu garni d'ebres Frauftrs de choix, veure etremuve, st- !
tiée dans la paroisse de la Sainte. Famille, ile d'Orléans;
le tout bien adapté qrour une famille aisée qui voudrait se
rebrera la enmpigtee, OÙ pour vi marchand ou UN ama-
teur de chica et de pêches On pourra donner des aires
srs. d'adresser an

DOCTEUR CLARK.
Este d'Orléans, 7 octobre 1837.

BANQUE DE QUEBEC,
VIS—Une assemblée rénérale des actionnaires
sera tenue au bnreau de la Banque, rue Saïnt-

Perre, Biss--ville, VIENDREDI, te £To jour d'ocrosice ,
prechain. à ONZE heuves du mon, aux fins d'étire treize
directetfits, sous les provisions de là CHARTE ROYALE.

EDW., BURROFGHS,

ANT. A. PARENT,

LOUIS B, PINGUET,

F, DUTEU,

HN. DUBORD,
CHAs. SMUFIT,

TTOS, FARGU

 

W. HENDERSON, |

U. TRIMAIN,
C. MÉCALLEAM,

JAMES GIRB, p'actionnaires.
1. FRASER,
NOAT FREER,
JULIEN CHOVINARD,
POPELLETIER,
JERE. LEAYEORAIT,
Jo M. URASER,
VIC. TAME
TA, STAYNER,
Wo HL GRIFFIN, J

aches, (D sestombre 1857

 

HYDROPITORIE,
Fran NUGHES du ler Rériment Royal a

maintenant sous presse une brochure sur
l'important sujet de l'Evdrophobre, sur lequalle ad appelle
renretuedsénent l'attention des hab.tants de Québec. en
solfietrant leur patrontze La maladie sera traitée d'une
manière toute nouvelle, depuis sa prentère période, etl
sera donné un remède assuré,

Ou brouvers des lues de souseribtion ouvertes à la lie
branieue M, Nensos € à celte de M. Canv.

Les sousecpreurs voudront bivn donner leurs noms le
plus Or possible,

bi <eptembre 1837,

I N JEUNE HOMME qui possède les deux
lanrues et de bonnes recomimdations desi

rerit se placer comme CoMMIS ins ns Mogasn de dee.

taill, soir en ville où à la l'our les condifiuns

s'adresser au barreau dde le Céazette.
ter septenihre EST, Sm

CANT,

AVIS.

Lou SAMUEL NELILSON, da la ville de

Québec, imprimenr-Hbraire-papetier, ayant Lait
dont ton do tons ses biens sn soussigné pour flot et ses

séques eUtrée, l'époniissement qu Grant conduit ci-devant
pare dit Saurer NELSON, contmaera de fre an non

“du consigne, jJu-qu'& Nonvel aus, var son père JOIIN
NETLSON comme Padé de pouvons du souseugné et
comme ‘évalement autorise pourles intéresséss et routes

pers unes ayant des denvindes à fermier contre le dit Sa-

Mur Nertson, sour par le présent notfises de 1 5 présen-
ter en forme aucheraique, sios détan, et tontes personnes

qui doivent au du SAMUEL NEILSON, Où à a eradevant so.
viré é de Nrltsen N CowiN, sont requises de payer aa di

et que Lord Gosford est occupé à ramasser ÆI41, | Joux Neusox. qui est dûment autorss à donner quit-
000, avec lesquels it doit s’esquiver immédiatement.

(Ame du Peuple.)
Corrkce PE MosTRua, —Cet utile établissement

aussi distingué par ln discipline qui y règne, que par
les profoudes convaissances de ses professeurs, jouit
maintenant de toute la prospérité qu'il mérite à tant
de titres. Dès le premier jour de la rentrée des
élèves, cent cinquante pensionnaires étaient déjà ve-
nus s'assurer de leur admission, et si la dimension
du collège le permettait, un nombre bien plus consis
dérable encore viendrait partager les bivnfaits de
l'excellente éducation que l’on donne.en cette mai-
son, Beaucoup de demandes ont été adressées aux
directeurs du collèze pour les prier de recevoir de
nouveaux peusionttaires ; mais ts se sant Vus ohti-
gos de s’y retuser pour cette anude,
Lseeroissement continue! et rapide de cette mal-

son qui ne compta jamais autant d'élèves que cett>
année, suffit peur démontrer combien ont été vaines
toutes les calomuies inventées par la :Vinerve et
consorts contre les respectables ecclésiastiques qui
la dirigent. Le public a mé, (sé ces tirade. sup soe
rées par l'envie et la lalausie et s’est plu à donner

des marques d'estime et de confiance toujours crois-
sautes au collére de Montréal, à mesure oue de vils
ennemis fesaient plus d'efforts pourle décrier et l’a-

battre. Tôt où tard la vérité triomphe,
(Amnidu Peuple.)

  

  

  

;

 

tante

' WILLIAM NEILSON.
Québre. 24 juillet 1877.

AVERTISSEMENT.

I Ë sousstrné exécuteur testamentaire de feu

A AurXanDRE Prasri, écuyer, en son vivant
weignear de bv Rividre da Loup, req eet toutes pèrsonnes
que ont apieiques ré<[smations contre ls succession du dit
Alexandre Trace, écaver, de lan transinett © deers comp.
tes duement atrestés, diet à Tors Mois de cette date, a sa
demeare, ova Jean. Barer Tacue’, Seaver, notaire, i
KounourasKa ; les personnes endelté-s la dite siccession,
sont requises de payer ce qu'elles dorvent au dit Jean. Bee.

Tache, agent nommé a cette in par le soussigué, daus le
mène délai.

THOMAS JONES.
Ouébec, 19 août 1877.

COMPAGNIEASSURANCES NARITIMES
BU CANADA.

§ À compagnie prendra des tisques sur les mar-
à À chaudiser expédiées quitles bateaux à vapeur

Bat aant cecilcaant va a bord de bogs de pen. èe
Clits vo IMOGLANt OÙ de constant a la rem nuque entre cette

vile et Lontedal doa on ae 550 FY cent,

Les frais de pattee, duos lescis cù la nrime w'excéde pas |

 

£3, sont aos tite à compuer dec jour,

Pat otre,
W, SSEVINSON, secretaire,

Queitve, 7 Juillet 1827

VENTES A L’ENCAN.
——__——

PAR G. D, BALZARRETTE
Meub'es de mén we, Ke. &c —LUNDI prochain, 9 cou-
rant, 4 DEC X heures précis s, rue Ste- Angèle, vis-à-
vis de chez M. Juseph Légaré, peintre, positivement
sans réserve:—

NE graude quantité de meubles de ménage,
Wiroirs, faleucerie et verrerie, poëles, Ne. &u.

; Conditions de Ja vente =CoMPTANT.
Québre, 7 oetubre 1877.

 

 

 

PAR J. M. FRASER & CO.
Marchan-ises d'automne, &c. &e. £e-— À leurs magasin

MIE, précises sans réserve ;—

N grand assortiment de marchandises d’autom-
Le Unies et de fantaisie, qu’ils viennent de re-

cevoir, Comprenant couvertes, flonelles, cures blancs
platds écossais, laines fi des mêlée, draps de dame, méri-
nos de 6,4 figurés et unis, cotons rayés er carresntés,
guingh uns, cotons gris, regattas, mméieunes à meubles,
doublure», toiles d'Irlande, et à voiles

1 valise gros-de- Naples figuré et uni

1 Jo velours de soie, peluche, &e.
1 do bandannas

1 do beaux schawls et mouchoirs
2 caises mallemolies, jaconets, &e. &e.
1 valise bottines de dame, &e.

Toile écrue, toile à draps, osnabrueks, &c. &e.
Samedi, 7 octobre 3577

  

 

 

PAR G. D. BALZARETTI,

 

VENTE DE PELLETERIES
MARDI prochain, 10 courant, à P'EUX houres préci-

ses, à ses chambres d'encan, posiivement sans re.
ECrve se

“TN. . . . .
RO IN assortiment splendide de pelleteries, consise

XX tant en casques de loup-maria du Sud, loutre,
tee do. rat-minsqué, manchons, collerettes, pellerimes,

 

 
luteries.

Conditions de la vente— \n-dossons de £25, comptant;
au-dessus de 2205, trois mois de crédit, cn donnant des bil-
les endos és à du setisfionon de l'encanteur.

Québec, 7 octobre 1837

NN vendu MERCREDI le F1 ocrocrE pro-
chain, à DEUX heures après-midi, à P Hôpital

 

  
de Marine, leubourg Siritoch de cette ville, par ordre des
Syudics, ou BAIL pour y ou 15 uns, au choix er option
des amateurs de cette partie du terrain en Gépenitant, ci

| après décrite et désignée, savoir, toute la Grève depuis la
. Oo ns > ‘basse-marée jusqu'à la haute, se trouvant sur la rive Nord

| dela flivière Sarnt-Charles, à prendre dela rue Panet, en

|

;

allant en montant jusqu'au terrain dépendant du vieux
Pont Dorchester ; ensemble avec on terrain se trouvant a
peu-près daus le centre des deux extrémités du tot de giève
susie lequel terrain contient 31,126 pleds en superficie :

| eus fots peuvent contenir une quantité immense de bois de
i construction, en toute rete.— Poar plus ample informa-
| tun l’on pourra voir et consulter le vlan des lieux chez le
courtler soi signé, aiusique l'enchère et taise à prix et
charges du Bail,

| CONDITIONS DE La VENTE:
| Ter—VD'acquéreur payera tous les frais Puts pour parve.

|
!

 

 

nie à la vente, y compris la commission de l'encanteux er ;
les Émolumeants de M. Larue, pour avoir mesurée le ter. |

2e — l’acquerenr sera tenu et obligé de faire un quai à
prendre de la rue Panet, en montant jusqu'au poiot rodi.
que dus le plan par la lettre, de la mène largeur et de ta
vème hauteur quecelui se trouvant à l’ouest du terrain de

| rain et Fait le plan.

Ï

danges jusqu'à sa plas grande hauteur,
l'enchère sern mise aux conditions susdites et le bail

sera adjugé au plus offrant et dernier enchérisseur, au prix
de son echère, et condimons susdites. ’

G-D. BALZARETTL, IS.
Québee, 20 septembre 1847.

& CC

PAR G. D. BALZARETTI & co.
 

VENTE CTENDUE DE PELLETERIES MANUFA

, vy CANADA ET DE LONDRES,

JEU prochain, 12 courant, à DIEUX heures précises,
a ses chambres d'encan, sans réserve

‘ > assortiment splendide de pelleteries, consis-
J taut en manchons, mantilles et pellerines de

vison

 

"TUREES

Do do do et bons du loup-cervier
Do do do do de mare

i Do do do do do jeanctte
Monchons de vraie emine do do
Do de chinehlla do do
Dao et boas d" Angola

Casques de loutre

Do de loup-marin dn Sud
Do de loutre d'Angleterre
Do de neutria
Do de chafoin

Do de deaps garnis en peHeterie

Une quantité de coques de pelleterie de dames
Gants, imtarnes et ganteles

—AUSSI—
Un assortiment de peaux et autres articles.

CoNpIrIONs.— Au-dessons de 425, comptant; et an-
dessus, trois mois de crédit, en donsaut des billets endos.
sè- à ls sait-taction de l'encanteur.

Quétsee, 7 octobre 1857.

VEXTE PUBLI QUE.
Ï LE BAIL pour trois anuées à compter du pre-
À ier jour de mai prochain la reeks et dépen-

dances appartenant aux horinters du docteur Srewaur, si-
tudes i Ta Canard cre, sera adjueé à l'enchère, à La porte
de 14 cathédra € cathoigoe en la Thante vite de Québec, le
SAMEDI g1 vcrunse prochain, à UNE heure précise du
l'apnès-inidi.

  

E. B, LINDSAY, N. PP.
Québve, 27 septembre 1837, |

Sera venduà l'enchère sar les lieux, le ler juur de Nove.
ral procionn ;— ’

U* EMPLACEMENT de prix dans la Basse-
vide de Québec, formant l’encoguure des rues

Dalou<se et Si- Jacques. joignant la Bourse de Québec,
CL Comprenant 80 pieds sur la rue D'ahouste et 60 sur ta
rue SaintJacques, de La contenanee de 4500 pres, mesure
française, où 5100 pet, mesure anglaise, en superfivre,

; #ec deux bons hangars solidement bats sur le dit empla
cement, lequel est bten enclos. Pour infarmations s'a-
dresser, avant le jour dela vente,

all GOWLEN & Co,
on Wo HL ANDERSON

Québee, 18 septembre 1837

 

PAR J. M, FRASER & CO.
A lvur satle d'encan, le MARDI 17 ccrouxe prochaie, à

DEUX honres:—

= EUX MAISONS de prix et dénen-
: dances, joirnant la rue nouvellement

ouverte entre les rues Saut-au-Matelot et Sato Pierre,
appartenantes a Hesey Brack, écuyer. ei-devant de cette

"vile,

Les termes de prement, qui sont faciles, seront espli-
ques ars de la vente,

Québec, 15 seprembre 1857.

{ UARANTE ACTIONS

Quenee, et CINQ ACTIONS v£ LA Compa-
GNPE D'ASSURANCE DE QUERFC CONTRE L'INCENDIE, ap.

partenant à feu Gro, Maceearh, écuver, sont à vendre,
S'adresser à J. F. WILSON, écuyer, à ls Banque de
Quebec.

Yi septembre 1857.

   

A VENDRE,
ENT VINGT ACTIONS de la BANQUE

DU PEUPLE, à un Fsconbre libéral. La
Sune de A500 a vie payee dessus etal reste A700 4 payer
a demande,

 

 

ALEXIS BENOIT.
Quechee, § jain 1837.

A VENDRE:
yon hourauts tabac en feuille de Virginie

nearehanel
SO entsses t

 

trankiv de là compagne
1 tonne on Ge ;

oO quarts arcsnson n. 1

160 boites savon de Montréal

—Lt attendus sous peu,—
Hz, tabie en Lorg'ette, po vre, citrons, oranges, raisins,

cate, aveliaes, Dilan de bled-d inde, bœuf, lard, satndoux,
beurre et tare.

n. VASS & Ce,

foin vis à vis de chez LL T, Macpherson, ceuver,

 

MARDI prochain, 10 couru, à UNE heure et Hi. |

| boas, mauts, mais, ot une Grande variété d'autres pel. !

}
i

V'hôp tal: lequel seen remph du picrres et de bonnes vi-

DE LA BANQUE De!

NOUVELLEMENT RECUS, !
Pur le Tum O'Shanter, et le Robertson,

ET A VENDRE PAR LES “OUSSIGNE‘s : i
EUX CENTS QUARTS CLOUS de Dud-

ley, assortis
400 cars es TOLE .
Quelques catsses des ane Leures scies a mou-

hu C. 8.
J. M. FRASER & Co.

Quéher, 4 oétohre 1837.

LAINE.
ES soussignés ont reçu de l’Amérique du Sud
un lot de laine d'excelleute qualité qu’ils ven-

dront à un prix mo'éré
S'adresser à M, ANDREW SIfAW., à Montréal.

oua G1BE % SHAM.

 

 Quéhell 3 actahre 1857

PELLETERIES.
i IX caisses nouvellement reçues de Londres,

par le Protector, a vendre par
CHARLES KE. LLVEY & Co.

Québec, 29 septembre 1837,

SEL A BORD.
ES soussirnés offrent en vente 6.5300 minots
du imeilleur sel de Liverpool, qu’ils viennent

de recevoir par de British Merchant.
Cilas. L.

 

 

 

LEVLEY & Co,
Quart d'Aukin-on,

Onéhee, Ver sentembre 18“7,

SEL A FLOT,
IX MILLE minots SEL de Livernool, qu’ils
viennent de recevoir par le F'uirféeld, sont à

vendre par

 

CHAS, E. LEVEY & Co,
Qu'u d'Aikuson, 

Quéêhre, 28 juillet 1837
'

C4XN débarquement da Kent, arrivé de Hambours,

À et à vendre par les soussirués, environ 10,000
minis ite DLED ROUGE supérienr

TREMAIN & MOLL
Québec, 4 septembre 1857

ON dibarquement da Deanebe, etd vendre par
À les soussirnes,

10.000 nitmnuts blet rouge supérieur
200 quacts gruau
25 do puis

9 boucatts j anbons de Westphalie

TREEMAIN & MOI,
| Québec, 8 aoû 1837

| EN DEÉBARQUEMENT

| ET A VENDRE PAR LES SOUSSIGNE‘

(3UVARANTE-DEUX boucauts cassonade
| SR SO sacs sucre des Indes Orientales
| Vigde Ténéndd LP & (Cargo

|

|
!

 

 

   

20 paquets fiches de cuivre
1 quart clous et anneaux de cut re
9 caisses eulvre à doubler

T4 rouleaux toile à voile
4G0 bottes pivrre bleue
140 quienes

GO demi-quarts

  

 

brai

WILLIAM PRICE & Co
Québec, 25 septembre 1877

   LES SOUSSIGNÉS ONT A VENDRE:
CU Loucauts tabac en fenilles américain

160 Larils lo en torguettes‘
! zu do de du How Canada

! 10 pariers champagne supérieur en bouteilles de
chopine

[ad un ss, prime-mess et prime
| Espritre térébenthine, syrop de citron
j Balai de blé d'Inde, chandelles et savon,

TORRANCE & YOUNG.  |

Ï Québec, T2 septembre 1837,
  

A VENDRE:
| ¥ ARD, mess, prime-mess, prime et cargo
! AA Bivut, primie-mess et prime

Rondes de bœuf et longues en saloirs pour famciles
Saumon, vire

— AUSSI-—
Charben àgrille et à forge.

HENDERSON & Co.
Québec, 18 soptembre 1837. i i|

| À VENDRE,
! game PRIME-MESS de Hambonre

Yo, do. d'Irlande
Vin de Tévéritfe London particular en pipesboris
Da, do. cargo J ques et quints
The gunpowder

Plonib à potente er moulé
Mane de plomb
Toite à voiles

Deux caisses ehapeans
Curvre à chevilles Lt à donb? r

| WILLIAM PRICE & Co.
Québec, août 1877

EN VENTE:
Ï ES sonssignés viennent de recevoir par la bar.
4 que dat, en droiture de Dantzie:

Faring
Biscuit
Lard

Pœuf
Avome

Et un tot goursablis de eoEne ot de sapin suplricores.

— fn meain—
Lard et Heal des marques les vlus recherchées, salés

dans le That Canada er les Istats-Unis

ALLAN GILMOUIL & Co,
Quoi a'lrune.

  
Québ.e, 7 jodiet 1877

A VENDRE:
CLmire dur chaldrons de CITARDON supé-

rieur, à grille et à forge, en débarquement.
S'ares-er a

A TAMILTON,
Quatée Urébaut,

eu à TREMAIN & MOII,
27 mai 1857,

A VENDRE:
Qi, grosses de Bouteilles à Bière de

; phagembre. S'adresser à
FREMAVIN & MOIR.

CT mai 1857,

A VENDRE:
ARE CTNQ MILLE BRIQUES de frout

de Bridgewater, se déharquant dela Cyhéle,
Hadresser a AL HAMILTON, quar de Brehut, où à

TREMAIN & MOIR,
quai MacCallum22 mai 1857.

FORTE-PIANO,
MANTAN & BOURBNE offrent en vente:
l Trois forte-piano supérieurs, de la fabrique
de mM. VMokTIMER, ANDERSON & Co.

14 juin 1827-
cdimbourg.

NT AXHAM & BOURNE offrent en vente :—
‘ Savon, chandelles, Indigo, sucre raffiné, tubne
en feuilles, dhié tw-nkoy, huile de ling peiniures, pipes @
fumer clous SL à 28, Vitres, pierre-bieue, &e. Ke.

14 juin 1857

VENDREau bureau de la Gazette de Québre,
1 à bon marché pour argent comptant, un des

célèbres BAROMETRES PORTATIFS de
Lessse, dans un Étir de cuir,
Québee, 21 jun 1857

Guay  
A VENDRE: |

Ce CENTS quarts fleur superfine de Dautzic
et de Hamboury ;
100 sacs biscuit |

22 tonnes chun de Demerara fort
10 barriques cau-de-ve de Cegue
1 do carson de brillyere
Torergons ce dy

TO barges cee ee rafline
D te guns co du

FOO 0 1 es pipes à fener
SUO rates papier a envolo; pe

4 quutsaius
Vaz ans pans dose

5) do basant

 

LAURIE X BU.INE  Québec, 20 avril 1857, Qu.b ce, 5 juin 1827,

i E suussirne, exceutenr testamentaire de sienr

A C'OKNELIUS BROWN, décédé à Kibocock,
Bale des iLsumioux prie toutes les personnes qui sont eu
Possessing de quelques els apoarteunnt Li succession

du dit C. Brows. on qu sont cudetrées envers 1velle, de
lui rem-ttre le montant de fleurs compres immédiatement :
et celles qui ont quelques réclamations contre la dite suc.
cession, de les trausisettre ducment authentiquée, seit à
can bureau rue St Pierre, Bass--ville; suit en l'étude de
CM. DEFOY, Geuyer, notsbe, Haute-ville, rue St-
Joseph.

VICT. HAMEL.
Québec, 15 juin 1837, nd

AVIS PUBLIC.
LA suspension des paiements en espèces par les

Banques de New-York a engagé les directeurs
des Banques ci-dessous notées en cette ville a prevdie
ent considération Delft qu'une parole aacsute duit abolrsar
le cours du numcraire dans ce pays,

Après la plus mûre déhibératon, ds <ont obligé, de re-
connai re que l'effir en sera de faire Écouler les espèérs des
Canovdas aux Etats Cnis, et comme seul neven d'empérher
un effet si rumneux, er de présents des conséquenees désas-

trenses qui en vésulreratent aux miérêts contnercnux ot
sgriecles du pays, conscr etes qui envelop eraent fo
nent es mévitabl-menut ie marchand, lartsin et le journi-

hier, di we voient forcésde r courir à vne Mesure seu leble,

en quotissont justifiés par l'opinion auinume da corps
mercanbie, exprimée dans des résolutions afoptées dure
assemblée publique qui S'est teous aujourd'hui,
En conséquence les déréeteurs annoncent que les paic-

ments en espeees sont disesninnés de cv moment

Les tiles des Banques ci-dessous nonundes eront re-
ues come de courmme en paiement des soumtes dues aux

cites Banques et en dépôt, et comme la mesure setuelle est
Hnpésatinement Gopo-ve #ux diecteurs, el adopièe par eux

non dans nn hub de gun Pour teurs isVtOGots respectives,
wats pour détourner ane calamité publique, als esp erent
weve confines que Les billers de Bantues soront cours
e prsscront comme de coutume ju-qu'àce qu'il survienne
an changeset qui periroile de reprendre Jes l'Hleimnents

en e-peces,
Lar ordre de leurs Boreanx respeciifs,

Quésee, 15 tn 1837.

A. SIMPSON. cdssive de ls saceursi'e
à Québec de ta 5 maque de Moutréil

C. GÉTIUNGS fesunr fone ion de casser

de ca Borque de Qudine,

AVIS
O° fait savoir que la suceursale de la Baxore

pi: Mostrar, fn BANQUE bu PAnErmee Sep
venloNa fe Piurransique, et hy lass pe Orenve,

recevront en dépot où en évhang pour des billets de ban-
Tiatres sur le Gasque nr Ve eosunéos par

James Grue, écuyer, vf cagossces par th Eres, o-
cuyer, pour ou, vd, Is, et Ye OL, en quelque (rene

que cu soil,

 

  

  

 

     

  

  

    cu, des

CL GP FPHINGS,
fosaut fon tion de cassier do da franque de Quétre.

ES  
EN VENTE, PAN SYMIS A |

DSHUM de Déméranfort, sucre rafting of ciasso-
y nule, vin de Madère eu harrigues et quarts,

exrellenn en de Xe dt en vatsses de 7 dons

 

REx   

 

in bouchons

 

AIN € Cons, MNOUTATGE Capel dy ;, CUT ave, ho

 tiles de gin embry moulu, p Qeaets dhe Co Brees pai te

vesc tas ae, hatte de bin, Cordaixs atores er Ch Lael site,
bled er farce, bed do Canara eb de Sundar
Canad prune er printes, ‘
Québec. Z intiler 1457.

  

, bead du

MADRIERS DE PIN ET WPEPINETTTI.
VENDS-—Madriers de pin Leillanis et lue
tés, de toute qualite,

“AUSSI —

Dito d'épnette diauilouts, fr à hement serés
Vu FHICLIPS,

Ruelle de ta Visite Douane,
Québec, Huilet 1827,

ES soussignés viennent de recevoir et ont en
À vente

Six caisses de toiles chéts unies et de Fantaisie, pour ta.
Lies, vorrures, &c. Ke,

J. M FRASEIR & Co,
août 1857,

 

Québec, 2
 

  
q Es suussignés offrent en vente :—
ia 730 boîtes savon de Liverpool

50 bouceurs svere raffir

200 quarts Lord d'Hrleode prime-mess
30 paniers fui nice
5 <brons ibdigo
SU sacs poivre

10 Cals-es casse

50 cusses thé bohéa
6 bottes huile de pahnier

509 bal'es toiles à draps et à voi'es,

Mo FRASER & Co.

  

Québec, 12 juillet 1557.

i ES soussienés vieanent de recevoir de Bor-
i : ;
4 deaux, par la Themis, un nouvel approvision-

beent de vivs de France supérieurs, constatant en
Cteutprgne crémant
Chateau ative en punter or chopines

Vin de Suet-Juiten, vendange de 828,

JM. FILASER & Co.

 

Québee, 23 rin 1837

A VENDRE OU A LOUER ACTUELLE.
MENT EN TOUT OÙ EN PARTIE,

* ES VEUX MAISONS D'ECOLE ET D'INDUS-
i B Tits bE M. Perrescrr dans le fau-

bourg St Louis de Québec, avec les meubles, outils, mé.
ters, livres, et ardores en dependants, ain que les Jsines
ges el MISITUTL CH US ACHLOITEN qui y ont Le contectionnes

Les personnes qui désirent réellement leen de teur
pays pourront s'adresser an propriétaire tous lus Jours des
puis deux heures de l'après midi ju-qu'a G beures du soir
qui est pret à donner toutes sortes de facilités,

Ce 70 août 137.

  

A VENDRE,
‘ EUN MAISONS coutiguës l'une À7 , Le . ,i Pautre et situdes an fauboure St-Roch

sue Valignewent sad de Lae St Valtier, uéperdantes de
la succession de fon dame TALLoN, veuve SIMON, et de
vetle du feu FX, SIMON, Écuser, avocat. Les terres
Vestes maisons s'étendent jusqu'à Le eune du côtean Ste
Geneviève, Dour plus autples exprivations s'adresser aux
sutssigniis où à l’un d'eux,

 

 

G, FELUET,
P, GAGNON,
BACQUET, avocat,

Québec, 29 août 1877,

N. B. Sices Maisons ne sont pas vendues, à vente pri-
veo, derBn tin de septembre, clles serout aqises à len-
chère sur les lieux le ler octobre suivant et adyueées au
pitts haut cncherisseurs, d CA

COMMERCIAL BUILDINGS,

BASSE-VILLE PE QUEBEC, RUE SAINT-FIERKE,

NETTE propriété est maintenant en vente:
elle vaut £6,500. Le tableau de loca-

tions cI-anncaé wontre gue cette valour n'est nas
Grablie sur des caleuls tivtds; ear Jor qu'il sers compli,
come 1 n'est pas à doter qu’il ne le soil brentôt, Je ree
venu annuel sera de près deCO.

N 7 1-4. € Sinten. courtier

  

NS 2—James Geurge, négovrant
NZ Set. MacLellan, dito
NO ge th, N. Jones, duo
NE 5— lan frères, dro
N° 6G—Aunmerson & Paradis, dito

NO Tl. ihe bureau des bateaux à vapeur
N © sJ. Nevins uégoctant
NS u—=Jellire & fils, agents

NP ot—Rue Si. Pierre, JL EF Maitland & Co ,
négociants

Magasins, comptous et caves à louer,

Toutes sortes dé anarchhandies cintragainées,
S'udtesser a

JEFFERY & FILS, N= 9
Quéhee, Ter mai 1837

A LOUER,
Le, Epi! x excellentes MAISONS de nnt-

” . : 3 ; :Coon QUES sities en la Maute-ville, rue Ste-
Gene use, appartecantes a Wan 508 Sear,

Coane Lene est occopée imamtenant per Hy Peu-
nein Ceuyer, CL l'autre par monsieur le € apte Trairre,
HYOC Tonnes, hangars vi autres déperdane es.

& adresser a

 

LOUIS FANTT,

; tlie,
(Lucie, 16 mars 1837. u
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